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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de renouvellement

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans l'
établissement.

Nom de l'exploitant Date d'inspection

Centre educatif les p'tits crayons inc. Le 17 décembre 2025
Nom de l'établissement Numéro de permis

Centre educatif les p'tits crayons Inc. 2019694
Adresse Numéro de téléphone

313 rue Centrale Memramcook NB  E4K 1Z9 (506) 334-0252
Type de permis Nombre maximal d'enfants Âges des enfants

Garderie éducative à temps plein 60 NOURRISSONS
PRÉSCOLAIRE
ÂGE SCOLAIRE

Personnel SGE Titre du poste

Stephanie Leger Inspecteur/Inspectrice

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

Commentaires généraux

L'inspectrice est présente sur les lieux afin de compléter l'inspection de renouvellement et observe les 
nourrissons et les enfants d'âge préscolaire jouer à l'extérieur en matinée, prendre leur dîner, puis participer à la
période de sieste ainsi qu'à la période de détente pour les enfants qui ne souhaitent pas dormir. Les personnes 
éducatrices guident les enfants d'âge préscolaire dans une activité de méditation dans un environnement 
calme, éclairé par des lumières de Noël projetées au plafond.

Des interactions positives et enrichissantes sont observées entre les personnes éducatrices et les enfants tout 
au long de l'inspection.

En après-midi, l'inspectrice observe les enfants d'âge scolaire arriver de l'école, s'installer pour manger leur 
collation, puis faire des dessins ainsi que des jeux libres à la table.

En après-midi, les enfants ne peuvent pas aller jouer dans le parc extérieur en raison de la présence de glace 
et de conditions non favorables pour assurer leur sécurité. Une discussion a lieu avec les exploitants, 
accompagnée d'une référence à la page 85 du Manuel des exploitants, rappelant qu'en hiver:

• les aires de jeu extérieures doivent demeurer accessibles 
• les barrières et les sorties doivent être exemptes de neige et de glace. Les barrières et les portes doivent s'
ouvrir et se fermer facilement.
 • les escaliers, les allées piétonnes, les rampes, les portiques, les aires de stationnement et les allées pour 
autos doivent être exempts d'accumulations d'eau, de glace et de neige. 

En ce qui concerne les heures de perfectionnement, l'inspectrice vérifie les dossiers du personnel et constate 
que deux personnes éducatrices n'ont pas complété les 10 heures de perfectionnement requises. L'exploitant 
confirme que ces heures seront complétées avant la date de renouvellement, soit le 31 décembre 2025, et qu'il 
transmettra les certificats à l'inspectrice une fois les formations terminées.
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Commentaires généraux

Le ratio est respecté pendant l'inspection de renouvellement.

original signé par
Stephanie Leger Le 02 janvier 2026

Signature Personnel, Service de garderie éducative Date

original signé par
Christine McGraw-Bourque Le 02 janvier 2026

Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date
"Par la présente, j'accuse réception d'un exemplaire de ce rapport"


